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loi n°1/0l du 04 février 2008 portant Code des Marchés 
Publics; 

Attendu que· 1a requête est de ce fait irrecevable faute 
pour fe représentant de la Société UNICO s.a. Maître 

· Gérard HA VYARIMANA, d'avoir démontré l'intérêt 
personnel, né, actuel et juridiquement protégé à agir 
devant la Cour de céans; 

Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutionnelle, .. 

Vu la loi n°1/010 du 18 mars 2005 portant Promulgation 
de la Constitution de la République du Burundi; 

Vu la loi n°1/018 du 19 décembre 2002 portant Organi
sation<et Fonctionnement de la Cour Constitutionnelle 
ainsi que la procédure applicable devant elle, telle que 
modifiée par la loi n°1/03' du 11 janvier 2007 portant 
modification de certaines dispositions de la loin ~11018 
du 19 décembre 2002 portant Organisation et Fonction
nement de la Cour C.onstitutionnelle ainsi que la procé- · 
dure applicable devant elle; 

Vu le Code de Procédure Civile; 

Vu le Code des Marchés Publics; 

RCCB 262 

Arrêt n°RCCB 262 rendu par la Cour Constitu
tionnelle du Burundi en matière de ·constat de 
vacance ~e siège d'un député 

Vu la requête du 07 novembre 2012 du Président de 
l'Assemblée Nationale par laquelle il demande à la 
Cour Constitutionnelle de constater la vacance de · 
siège du Député Ildephonse NTA WUNKUNDA 

Vu l'enregistrement de la requête au greffe de la Cour et 
son enrôlement sous le RCCB 262; 

Vu le rapport présenté par un membre de la Cour. au 
sujet de la requête; · 

Vu l'examen de la requête au cours du délibéré du 21 
~ovembre 2012; . . · 

. Après quoi la Cour a rendu l'arrêt ci-après; 

1. la 'régularité de la saisine 

Attendu que la requête introduite par le Président dè 
l'Assemblée Nationale du. BURUNDI porte sur le 
constat de vacance de siège du Député Iklephonse 
NTA WUNKUNDA; 

Attendu qu'il ressort des doçurnents produits à l'appui 
de la requête, que les membres du Burèau dt> J'A,..,ern
blée Nationale se sont réunis en date du OG novPmhrP 
2012 et qu'à l'issue de la réunion, ils ont décidé ck> saisir 
la Cour de Céans pour demander que cette demif.•n• 
déclare vacant le siège du Député Ildephonse NTA Wli-

Statuant sur requête du représen4mt de la Société 
UNI CO s.a Maître Gérard HA VY ARIMANA; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

-- Déclare la saisine du représentant Maître Gérard 
HA VYARIMANA, régulière; 

- Se déclare compétente pour examiner la requête; 

..:. Déclare ladite requête irrecevable. 

Ainsi arrêté et prononcé à Bujumbura en audience 
pùblique du 07 septembre 2012 où siégeaient: Christine · 
NZEYIMANA, Président du siège, Salvator NTIBAZON
KIZA, Benoît SIMBARAKIYE, Jean-Pierre AMANI et 
Pascal NIYONGABO, Membres; assistés du Greffier 
Irène NIZIGAMA; 

Le Président du siège: 
Christine NZEYIMANA (sé) 

Les membres: 
Salvator NTIBAZONKIZA (sé) 

Benoît SIMBARAKIYE (sé) 
Jean-Pierre AMANI (sé) 

Pascal NIYÔNGABO (sé) · 
Le greffier: 

Irène NIZIGAMA (sé) 

NKUNDA (voir compte-rendu de la réunion du Bureau 
de l'Assemblée Nationale du 06 novembre 2012); 

Attendu que de ce qui précède, il réslùte que la présente 
requête a été intrdduite par le Président de l'Assemblee 
Nationale sur reconunandatiùn en lieu et place de son 
Bureau conformément à'.l'article 113 alinéa premier de 
la loi n °1/22 du ·18 septembre 2009 portant Révision de 
la loin °1/015 du 20 avril 2005 port.ànt Code Éléctotal; 

Attendu que l'alinéa prenùer dispose qu': «En cas de 
décès, de· démission, d'inaptitude physique ou d'inca
pacité permanente dûment constatés par la Cour 
·Constitutionnelle sur requête du Bureau de l'Assem
blée Nationale, le député est remplacé d'office par le 
suppléant en position utile, le cas échéant de même 
ethnie ou de même genre pour sauvegarder les équili
bres sur la liste électorale de la circonscription concer
née( ... )»; 

Que par conséquent la saisine.est régulière; 

2. De la compétence de la Cour 

Attendu que la Cour Constitutionnelle est compétente 
pour statuer sur la requête en vertu de l'article 113 ali
néa prenùer ci-haut cité qui prescrit qu': « En cas de 

·décès, de démission, d'inaptitude phyqique ou d'inca
! >a cité pem1anente dûment constatés par la Cour 
< 'onstitutionnelle sur requête <111 Bureau de l'Assem
blfr Nationale, le député est rPmplacé d'office par le 
s11ppl<-m1t PH position utile, le t<t'> frhéèult, de n1ème 
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ethrùe ou de même genre ,pour 
bres sur la liste électorale de la 
née(. .. )»; 

3. Du constat 

Attendu que cette matière est traitée à l'article 155 ali
néa premier de la loi :µ0 11010 du 18 mars 2005portant 
Prorhulgation de la Constitlltion de la Répubhque du 
BURUNDI et à l'article 121 de la loi n°1/22 du 18 sep
tembre 2009 portant Révision de la loi. n°1/015 20 
avril 2005. portant Code Électoral; 

Attendu que l'article 155 alinéa premier dispose·· . 
«Un député ou ( .. :) nommé au Gouvernement ou à 
toute autre fonction publique avec le 
mandat parlementaire et qui l'accepte, cesse immédia
tement de siéger à l'Assemblée Nationale ( ... ) et est 
remplacé par son suppléant( ... )»; 

Attendu que l'article 121 va dans ce sens: 

« Uri, député nommé à une fonction publique ou à 
une fonctian quelconque rémunérée de l 'Et,at, ( . .) 
qui l'accepte cesse immédiatement de sÎéger à 
l'Assernblée. Nationale et est rempkicé »; 

Attendu que dans le cas sous analyse, le Député Ilde
phonse NTAWUNKUNDA a été nommé Gouverneur 
de la Province de l\IDYINGA par décret n °100/281 du 25 
octobre 2012 portant nomina1fon des de 
province;. 

Attendu qu'à partir de la nomination et jusqu'à nouvel 
ordre, il a cessé de siéger à l'Assemblée Nationale 
confonnément au,"!: dispositions ci-dessus; 

Attendu que le siège du Député :NTA WUN-
KIJNDA est par conséquent vacant; 
Par tous ces _,_,,.:.11:-· 

' 
Là Coùr Constitutionnelle, 

• 1 

Arrêt n°RCCB rendu la Cour Constitu
tionnelle du Burlindi en matière de de 
vacance de siège d'WI. 

Vu la requête du 03 décembre 2012 Président de 
l'Ass~mblée Nationale par laquelle il demande à la 
Cour Constitutionnelle de constater la vacance 
siège de feue la Consolate 

Vu l'enregistrement de 
enrdlemeiett sous le HCCB 

de la Couret 

la Cour au 

com'"S du délibéré du 06 

760 

Vu la loi n°l/OlO du 18 mars 2005 Promulgation 
de la Constiü1tion de la.République du Bmundi; 

la loin °1/018 du 19 décembre 2002 portant Organi
sation et Fonctionnement de la Cour Constitutionnelle 
ainsi que la procédure applicable devant elle; telle que 
modifiée par la loi n°1/03 du 11 janvier 2007 portant 
Modification certaines dispositions de la loi n°l/018 
du 19 décembre 2002 portant Organisation etFonction
nemenLde la Cour Constitutionnelle ainsi que la procé
dure applicable devant elle; 

Vu la loin °1122 18 septembre 2009 portant Révision · 
de la loin °1/015 du 20 avril 2005 portant Code Électoral; 

Statuant sur requêtè Président de l'Assemblée 

. . 
Après en avoir délibéré confo1mément à la 

- Déclarè la saisine régulière; 

- Se déclare compétente pour statuer s~ la requête; 

- Constàte la vacance de siège du Député Ildé-
phonse NTA WUNKUNDA. . . 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumt'mra en audience publi
que du ~2 novembre .2012 à laquelle si~geaient: Chris
tine NZ~YIMANA: . Présidente du siège, Générose 
, KIYAGO, Benoît SIMBARAKIYE, f>ascal NIYONGABO, 
Rose NIRAGIRA: Membres; assistés de Irène NIZI
u'""''-'~- Greffièr. 

·Présidente du siège: 
Çhristine NZEYIMANA (sé). 

Membres: 
Générose KIYAGO (sé) 

Benoît SIMBARAKIYE (sé) · 
Pascal NIYONGABO (sé) 

Rose NIRAGIRA (sé) 
Greffier: 

Irène NIZIGAMA (sé) 

la Cour a rendu l'arrêt d-après; 

Attendu que la requête introduite par le Président de 
l'Assemblée Nationale du BURUNDI porte sur le 
constat de vacance de siège de feue la Députée Conso
late NTINANlRW A; 

•W""'"'"'u qu'il ressort des doèumentS produit.s à l'appui 
la r~quête, que les mel.nbres du Bureau l'Assem-

blée se sont réunis en date du 26 novembre 2012 et qu'à 
l'issue de la ils ont décidé de saisit la Cour de 

pour que cette denùère déclare 
le Consolate 

du Bureau de 


